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Euitièrr.e session 
Point 39 .de 1 1 ordre du jour 

PREVISIONS BUDGETAIRES POUR L'EXERCICE FINANCIER 1954 

Observateurs militaj.res des Nations Unies en Grèce 

(Prévisions révi sées pour le chapitre 5) 
Trente- quatrième r a-ppor!:: d.u Comité consultatif pour 

administr atives et budgétai:ivs à l 1AssembJ.ee générale 
les uestions 
huitième session) 

1. Les :préYisions pour 1 1exercice fina.ncier . 1954 présentées :par le 

Secrétaire général (Â/c . 5/570) au titre des observateuts militaires des 

Nat ions Unies. en Grèce, atteignent 49.000 dollars alors que les crédits ouverts 

pour 1-'exercice. 1953 é ta.ierrt de 110. 000 dol·lare . Cetto diminution de 61 . 000 

à.ollars est due au fait que le Gouvernement a prié ·1e Secrétaire général d 1exaniiner 

la possibilité a) de _ limiter à tro i s le nombre des observateurs militaires et 

b) de ne les maintenir en service c.:_iJ.e Jusqu 1à la fin du mois de juillet 1954, 
Pour établ ir les prévisions révisées il a été tenu compte de cette demande au 

sujet de laquelle la Sous- Collilllission des Bal kans doi~ :prendre une décision . 

2 . En conséquence, le Comité consultatif recorrmiande d ' ouvrir, au chapitre 5, 
un crédit d.e 49. 000 dollars , au t itre des observateurs militaires des Nations Uni es 

en Grèce . 

3, Le Comité consultatif]../ a déjà recommandé d ' ouvrir à titre provisoire un 

crédit glqbal de 2 mi llions de dollars pour le chapitre 5. Les prévisions qui 

figurent dans le document A/ C .5/,57-.0 sont les · neuvièmes d. ' une série de :prévisions 

présentées po~ donner une justification détail l ée de ce chiffre provisoire . 

l/ Voi r Documents officiels de l'Assemblée générale , huitième session, . 
supplément N° 7, docwnent A/2403 , paragraphes 74 ~ 76 , 

53-33998 




